LYCEE et COLLEGE MONTAIGNE




ANNEE SCOLAIRE 2011-2012
17 rue Auguste Comte

75006 PARIS

NOTE D’INFORMATION AUX PARENTS D’ELEVES

EXTERNES ET DEMI-PENSIONNAIRES
TOUS LES ELEVES DOIVENT FOURNIR UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE  indispensable pour la gestion des frais inhérents à la scolarité (voyages, sorties, remboursements…).
Le service de demi-pension ouvrira :
Le 5 septembre 2011 pour les CPGE, le 6 septembre 2011 pour les 6ème , le 8 septembre 2011 pour toutes les autres classes.
Les frais de demi-pension sont forfaitaires et payables d’avance au début de chaque trimestre sauf si le paiement s’effectue par prélèvement automatique.
L’inscription en qualité de demi-pensionnaire engage l’élève pour toute la durée de l’année scolaire, le changement de forfait ou de régime n’est possible en cours d’année que pour des raisons valablement exprimées par la famille ou l’élève majeur (courrier à adresser au service d’Intendance avant le début du trimestre).
PAIEMENT : AU MOMENT DE L’INSCRIPTION OU DE LA REINSCRIPTION EN JUIN : – deux possibilités :

1°- soit par prélèvement :

Le prélèvement s’effectue en plusieurs fois – six sur l’année scolaire - selon un échéancier qui sera précisé ultérieurement.
Remplir le formulaire d’autorisation de prélèvement et joindre un Relevé d’Identité Bancaire original.

2°- soit en une seule fois par chèque ou espèces :
Le règlement s’effectue alors pour la totalité du montant trimestriel de la demi-pension (chèque à l’ordre de l’Agent Comptable du Lycée Montaigne, préciser au dos du chèque le nom, prénom de l’élève, son niveau de classe pour l’année 2011-2012, et le numéro de carte magnétique pour les réinscriptions).

CALENDRIER : les inscriptions à la demi-pension s’effectuent courant juin au moment où vous rapportez à l’établissement les dossiers d’inscription ou de réinscription. 
LES EMPLOIS DU TEMPS N’ETANT PAS CONNUS, TOUTES LES INSCRIPTIONS SONT POUR 4 OU 5 JOURS.    La régularisation des forfaits se fera en septembre à l’Intendance.
CARTE D’ACCES AU RESTAURANT SCOLAIRE :

Pour les nouveaux élèves demi-pensionnaires, quelle que soit la formule choisie, l’achat d’une carte magnétique d’accès est obligatoire, au prix de 5,00€.

La carte est valable pour toute la durée de la scolarité au collège et au lycée. Toute carte détériorée ou perdue devra être rachetée au prix de 5,00€.

A la rentrée scolaire aucun lycéen demi-pensionnaire ne pourra se présenter au restaurant sans sa carte, même si le paiement a été effectué, il sera refusé.

L’oubli de cette carte ou l’éventualité d’un repas hors forfait nécessite l’achat d’un badge « passager » au prix de 6,00€.
AIDE DU FONDS SOCIAL : la demande doit être faite en début d’année et renouvelée chaque trimestre par l’envoi d’un dossier au Service Social. Ne pas adresser de règlement avant la décision de la Commission du Fonds Social.
